
PROFESSIONNELS
EN ÉTABLISSEMENT

Fiche utilisateur

QU’EST-CE QUE MSSANTÉ ?
MSSanté est un ensemble de messageries sécurisées permettant aux professionnels habilités d’échanger des données  
de santé de manière dématérialisée et structurée, dans un Espace de Confiance. 
L’Espace de Confiance est un ensemble d’opérateurs permettant à des professionnels habilités enregistrés dans  
l’Annuaire Santé d’échanger des informations structurées strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité  
des soins de façon sécurisée.

Échanges sécurisés avec tous les partenaires : 
médecins libéraux, officines, structures partenaires 
et vers les patients, dès 2022.

 Rapprochez-vous de la CME et de la direction informatique de votre établissement pour mettre en place une stratégie  
de déploiement de solution de messagerie MSSanté. L’ANS, en coordination avec les acteurs régionaux, met gratuitement  
à disposition des établissements de santé un appui organisationnel et technique afin de vous accompagner dans le 
déploiement de votre solution de messagerie MSSanté. Si vous souhaitez être accompagnés, visitez le site esante.gouv.fr

POURQUOI UTILISER MSSANTÉ ?

Intégration de données structurées à votre logiciel métier : 
transmission automatique et instantanée à vos correspondants des 
comptes rendus d’hospitalisation, lettres de liaison, dossiers de 
liaison d’urgence… dès validation par le professionnel

Ouverture de boîtes de service : échanges quotidiens avec vos 
partenaires facilités

Ouverture de boîtes personnelles ou de services : échanges 
quotidiens avec vos partenaires facilités 

MSSANTÉ S’INTÈGRE À VOS PRATIQUES :

Le CR de sortie est saisi 
dans le DPI de l’ES,  
et la secrétaire sélectionne 
les destinataires du CR.

Le médecin relit le CR  
et valide le document.

Le CR est encapsulé  
automatiquement  
dans un message MSSanté  
transmis au médecin de ville.

Le médecin de ville 
reçoit le CR sur sa 
boîte mail nominative 
MSSanté.

Le CR est classé 
automatiquement  
grâce au LGC dans  
le dossier du patient. 

1. Sécuriser vos échanges de données de 
santé, et protéger votre responsabilité

2. Favoriser les échanges dématérialisés 
et structurés avec vos partenaires quels 
que soient leurs outils de messagerie

3. Optimiser votre pratique, et favoriser 
la coordination du parcours de soin de 
votre patient

 Pour en savoir plus, consultez notre catalogue des usages et nos modules de formation.

esante.gouv.fr
https://esante.gouv.fr/actualites/mssante-les-modules-de-formation-et-les-fiches-usages-sont-desormais-en-ligne

